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ACTIV C 23 
 
 
PROPRIETES 
 
ACTIV C23 est un adjuvant qui accélère la prise des 
mortiers et accroît leurs résistances initiales. 
ACTIV C23 s’utilise pour tous les ouvrages en maçonnerie 
de petits éléments (pose de parpaing) selon le DTU 20.1* 
ainsi que pour les mortiers de toitures (faîtages, solins, 
rives) selon DTU 20.12. 
Peut être utilisé pour tous les travaux de chapes et dalles à 
base de liants hydrauliques selon DTU 26.2.*** 
ACTIV C23 est utilisable également pour tous les travaux 
d’enduits conformément au DTU 26.1**** des enduits.  
ACTIV C23 est compatible avec la plupart des enduits 
prêts à l'emploi à l’exception de ceux à forte teneur en 
chaux. 
ACTIV C23   permet de travailler plus rapidement les 
enduits lorsque les températures sont très basses. 
 
MISE EN OEUVRE 
 
Diminuer l'eau de gâchage de 10% et incorporer 1   
DOSE    d’ACTIV   C23 pour 1 SAC de ciment ou 6 SACS 
d'enduit prêt à l'emploi. 
Pour le produit livré en vrac, la dose est de 500 ml. 
IMPORTANT : NE PAS UTILISER D'AGRE-GATS 
GELES. 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter les 
différents cahiers des clauses techniques : 
 

 norme NF  P 10-202-1 (avril 94)* 
 norme NF  P 10-203-1 (sept93)** 
 norme NF  P 14-201-1 (mai 93)*** 
 norme NF  P 15-201-1 (mai 90)**** 

 

SECURITE D'EMPLOI 
 
H319 : Provoque une sévère irritation des yeux 
P264 : Se laver soigneusement après manipulation 
P280 : Porter des gants de protection/des vêtements de 
protection/un équipement de protection des yeux/du visage 
P305 + P351 + P338 : EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : 
Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever 
les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être 
facilement enlevées. Continuer à rincer. 
P337 + P313 : Si l’irritation oculaire persiste : consulter un 
médecin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Produit à usage strictement professionnel. Fiche de Sécurité disponible sur notre site Internet www.perimetre.pro, rubrique « Produits ». Cette fiche technique annule et remplace 
toutes les précédentes concernant ce produit. Les informations contenues dans la présente notice sont l'expression de nos connaissances et des résultats d'essais effectués dans un souci 
constant d'objectivité. Elles ne peuvent cependant en aucun cas être considérées comme apportant une garantie ni comme engageant notre responsabilité en cas d'application défectueuse, 
puisque la manipulation et la mise en œuvre de notre produit échappe à notre contrôle. Il appartient à l’utilisateur de s’assurer par des essais préalables que le produit convient 
parfaitement à l’usage auquel il le destine. Notre garantie ne saurait excéder le remplacement d’un produit reconnu défectueux dans un délai d’une année après sa livraison 
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Retrouvez nos vidéos sur notre chaîne youtube 
« Périmètre Bâtiment » 


